
L’ accord NAO ne sera pas signé 
par la CFDT 

C’ est le POMPON
Mise en place, pour l’année 2014, d’une remise spécifique carte salarié liée à la 
médaille du travail :
20 ans – Médaille d’Argent = 10 % de remise valable sur l’article de son choix 
30 ans – Médaille de Vermeil = 15 % de remise valable sur l’article de son choix 
35 ans – Médaille d’Or = 20 % de remise valable sur l’article de son choix 
40 ans – Médaille Grand Or = 20 % de remise valable sur l’article de son choix.

Nous savions déjà que cette NAO* serait catastro-
phique, mais pas à ce point !

Lors de la réunion du 11 avril, la direction nous a 
présenté ses propositions comme si nous n’avions pas 
fait de revendications.

RIEN n’a été retenu !
La direction s’ est contenté 
de faire un copier & coller 
des autres filiales du groupe 
comme pour DCF, easydis et 
autres sauf . . . pour la partie 
salaire.
Car c’est PIRE*.

Dans L’accord, il y a aussi :
Le dispositif d’abondement, idem aux années précé-
dentes.
Un rappel des «avantages» de la carte salarié.
La revalorisation des indemnités Hôtellerie et restau-
ration.

PAR LE
 GROUPE

Niv. Ech. 01/01/2014 01/07/2014

1 1 1 450,95 € 1 468,36 €

1 2 1 450,95 € 1 468,36 €

1 3 1 455,89 € 1 473,36 € 

2 1 1 490,89 € 1 508,78 €

2 2 1 528,81 € 1 547,16 €

2 3 1 566,69 € 1 585,49 €

3 1 1 604,59 € 1 623,85 €

3 3 1 680,36 € 1 700,52 €

Augmentation de la grille de 1,20%

C’est PIRE*,  que dans les autres filiales !

Proposition de la direction SERCA : 
0,70% d’augmentation générale au 1er juillet, ce qui fait 
0,35% sur l’année !

La CFDT est la seule organisation syndicale à être 
intrevenue pour demander l’application de l’augmenta-
tion au 1er avril comme à Géant.
Nous sommes en attente de la décision de la direction.

MOBILISEZ VOUS 

PAR LE
 GROUPE

Des points qui n’ ont rien à faire dans un accord NAO !
La direction inscrit des chapitres qui concernent :
Ø La prévoyance et l’indépendance, 
Ø L’ aidant familial,
Ø La formation professionnelle.

Bien que ces dispositifs fassent partie soit de négocia-
tion, soit de commissions de suivi.

PAR LE
 GROUPE

Pour le Groupe au 
01/06/2014

Arnaud Muzard le 15 avril 2014*NAO Négociation Annuelle Obligatoire


